
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 

Appel de la première conférence nationale palestinienne anti-apartheid 
 
 

Vers un front universel pour démanteler le régime israélien de colonisation de 
peuplement et d’apartheid 

 
11 décembre 2022 

 
 

Nous, les participant.e.s à la première Conférence Nationale 
Palestinienne contre le régime israélien de colonisation de peuplement 
et d’apartheid, notamment le Départment Anti-Apartheid de 
l’Organisation de Libération de la Palestine (OLP), l’unique représentant 
légitime de notre peuple, en partenariat avec le mouvement Boycott, 
Désinvestissement et Sanctions (BDS), le Réseau d’ONG Palestiniennes 
(PNGO), le Ministre de la Justice palestinien et le Conseil d’Organisations 
des Droits Humains Palestiniens (PHROC), avec la participation 
d’expert.e.s légaux, de journalistes, de militant.e.s politiques, 
d’intellectuel.le.s, et de partisan.ne.s de la cause palestinienne, nous 
sommes assemblé.e.s lors de cette conférence afin d’intensifier notre 
lutte coordonnée et stratégique visant à dévoiler et démanteler le 
système israélien de colonisation de peuplement, d’apartheid, et 
d’occupation militaire qui oppresse l’ensemble de notre peuple 
palestinien, dans leur patrie et dans la diaspora, depuis la Nakba de 1948. 
  
Cet appel constitue la fondation et la base d’ententes politiques, 
diplomatiques, de droits humains, et de médias, pour établir un front 
universel visant à mettre fin à l’apartheid et à la colonisation de 
peuplement: pour travailler avec tous et toutes les partisan.ne.s des 
droits universels et les droits des Palestinien.ne.s en vue de bâtir un front 
arabe et international: 
  
Les droits du peuple palestinien, d’après le droit international, en 
particulier la Charte de l’ONU, le Pacte international relatif au droits civils 



 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 

et politiques, et le Pacte international relatif au droits économiques, 
sociaux et culturels (en particulier le premier article commun aux deux 
pactes), ainsi que les résolutions onusiennes pertinentes, sont indivisibles 
et constituent le fondement de notre lutte légitime de libération. 
 
 
De par cet appel et déclaration, nous affirmons les enjeux politiques, 
diplomatiques, de droits humains, et d’alliances suivants: 
 
  
a. Les participant.e.s à la conférence et les signataires de l’appel 
confirment ce qu’ont affirmé les organisations des droits humains 
palestiniennes et internationales, ainsi que les Rapporteur.trice.s des 
Nations Unies, concernant l’applicabilité du crime contre l’humanité 
d’apartheid, tel qu’il est défini dans le droit international, au système et 
mesures imposés par Israël à l’ensemble de la population palestinienne 
depuis son établissement en 1948. 
  
b. La communauté internationale, et les Nations Unies en particulier, 
porte la responsabilité juridique de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour contraindre Israël à respecter le droit international, y 
compris en ayant recours à des sanctions légales conformément au 
Chapitre VII de la Charte de l’ONU, pour mettre fin à son occupation 
militaire, en ce compris les colonies et le mur (d’après les résolutions 
pertinentes de l’ONU, en particulier la Résolution 2334) et pour 
démanteler son régime de colonisation de peuplement, dont l’apartheid 
constitue à la fois une manifestation et un outil d’exécution. 
  
c. Le démantèlement du régime israélien de colonisation de peuplement 
et d’apartheid est une condition indispensable au plein exercice des 
droits légitimes et inaliénables du peuple palestinien tel qu’il est défini 
dans le droit international. Parmi ces droits fondamentaux: le droit à 
l’autodétermination de l’ensemble du peuple autochtone palestinien sur 
son territoire national; le droit au retour des réfugié.e.s palestinien.ne.s 



 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 

vers leurs lieux d’habitation originaux, leur droit à un dédommagement 
(tel que le stipule la Résolution ONU 194); le droit d’établir un État 
palestinien indépendant et souverain ayant pour capitale Jérusalem; les 
droits nationaux ainsi que le droit à l’égalité complète de notre peuple 
vivant dans la zone de 1948 (y compris la reconnaissance de leur identité 
nationale arabo-palestinienne); et le droit de souveraineté  sur nos 
ressources naturelles. 
  
d. Le système d’apartheid israélien est un outil du projet sioniste de 
colonisation de peuplement en Palestine, qui a établi l’État d’Israël sur les 
ruines de la patrie palestinienne après le déplacement de la majorité de 
la population arabo-palestinienne autochtone, déplacement qui fût 
entraîné par le plan injuste de partage de 1947. Ce projet fût mis en 
œuvre grâce au nettoyage ethnique de la population arabo-
palestinienne, afin de consolider le contrôle  colonial d’Israël sur le plus 
grand ensemble possible de notre territoire. 
  
Depuis la Nakba, les fondations de l’apartheid israélien furent mises en 
place au travers de lois, de politiques et de pratiques visant 
particulièrement à refuser aux Palestinien.ne.s réfugié.e.s et déplacé.e.s 
leur droit de retour vers leurs lieux d’habitation, leurs terres et leur 
propriétés, ancrant ainsi l’expropriation, la fragmentation et la 
domination auxquelles ils et elles ont été assujetti.e.s. Ces lois, 
notamment la Loi Fondamentale 2018 de l’État-Nation du Peuple Juif, ont 
pour but l’effacement de l’identité et des droits des Palestinien.ne.s. 74 
ans plus tard, le nettoyage ethnique progressif des Palestinien.ne.s se 
poursuit, au travers du processus de "Judaïsation" de la Galilée et du 
Negev, ainsi que l’expansion des colonies et l’annexion de terres 
palestiniennes en Cisjordanie, particulièrement à Jérusalem et dans la 
Vallée du Jourdain, ce qui atteste de la perpétuation de la Nakba. 
  
e. Le sionisme, qui a émergé dans un contexte d’impérialisme européen 
et d’expansion coloniale, constitue le fondement intellectuel et 
idéologique de colonisation de peuplement en Palestine. Il s’agit d’une 



 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 

idéologie raciste et génocidaire qui encourage le terrorisme et le 
fascisme, tel que notre peuple en est témoin depuis 74 ans. 
  
f. La puissance et la survie du régime israélien de colonisation de 
peuplement, d’apartheid et d’occupation militaire, dépendent de la 
complicité des États, des entreprises et des institutions qui traitent avec 
Israël comme si de rien n’était. Cette puissance et survie dépendent aussi 
de la normalisation entre Israël et certains États et institutions arabes, de 
l’établissement de sécurité régionale et d’alliances militaires sous son 
leadership afin de renforcer son hégémonie dans la région. Le régime 
d’oppression israélien représente une menace non seulement envers le 
peuple palestinien et ses frères et sœurs arabes ; il représente aussi une 
menace pour des millions de personnes à travers le monde, car il teste 
ses doctrines, ses mécanismes de répression, et ses inventions militaires 
et de sécurité sur les Palestinien.ne.s avant de les exporter vers des 
régimes tyranniques et dictatoriaux du monde entier. 
 
 
Sur base de ce qui précède, la conférence: 
 
1- Fait appel aux gouvernements, parlements, et partis politiques, de par 
le monde arabe et globalement à contribuer au démentèlement du 
régime israélien de colonisation de peuplement  et d’apartheid, en 
mettant en premier lieu Israël sous embargo militaire et sécuritaire 
complet; en abrogeant tout accord commercial et financier qu’ils 
entretiennent avec Israël; et en interdisant l’importation de produits 
d’entreprises complices avec l’occupation, la colonisation, et l’apartheid. 
Elle appelle également aux gouvernements à considérer les dirigeant.e.s 
politiques, militaires, et de sécurité de l’occupation israélienne comme 
criminel.le.s de guerre en les convoquant à leur tribunaux respectifs, en 
leur interdisant l’entrée au pays, et en exerçant des pressions sur la Cour 
Pénale Internationale (CPI) pour qu’elle les convoque également. 
  



 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 

2- Fait appel aux peuples du monde entier et à leurs pouvoirs 
démocratiques et progressistes qui défendent la paix et la justice, à 
renforcer la solidarité mondiale croissante avec le peuple palestinien et 
avec notre juste cause, en soutenant - et en prenant part - au 
mouvement global, et mené par les Palestinien.ne.s, de Boycott, 
Désinvestissement et Sanctions (BDS). Une solidarité effective avec notre 
lutte de libération commence par un travail à tous les niveaux de mise un 
terme à la complicité des gouvernements, des entreprises, et des 
institutions avec le régime d’apartheid israélien. 
  
3- Fait appel aux États et organisations régionales allié.e.s et fraternel.le.s 
- en particulier la Ligue Arabe, l'Organisation de Coopération Islamique, 
et l’Union Africaine - à soutenir cet appel, en paroles et en actions, y 
compris en soutenant la requête palestinienne au sein de l’assemblée 
générale de l’ONU pour que celle-ci ait recours aux moyens 
exceptionnels dont elle jouît pour examiner et démanteler le régime 
d’apartheid, en ce compris le Comité spécial des Nations Unies contre 
l’apartheid, qui contribua à démanteler le régime d’apartheid en Afrique 
du Sud. 
  
4- Réaffirme son soutien absolu aux initiatives palestiniennes visant à 
saisir la Cour pénale internationale concernant les crimes de guerre 
commis par l’occupation et le régime colonial israélien envers le peuple 
palestinien. Elle appelle à soutenir la demande palestinienne d’un avis 
consultatif juridique de la part de la Cour internationale de Justice (CIJ) 
quant à la nature de la colonisation de peuplement  raciste de 
l’occupation israélienne. 
  
5- Appelle à la formation d’alliances intersectionnelles nationales, arabes, 
et internationales entre divers mouvements pour la justice raciale, 
environnementale, sociale, et autre, afin de promouvoir une lutte 
commune et de contribuer à: 
 



 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 

● Établir un front  universel contre l’apartheid israélien, poursuivre en 
justice et tenir Israël responsable de ses crimes racistes contre le peuple 
palestinien. 
 
● Empêcher les projets de lois qui interdisent ou qui répriment la liberté 
d’expression lorsque celle-ci promeut les droits des Palestinien.ne.s ou 
encore condamne le sionisme et le régime raciste et colonial israélien, en 
particulier les lois qui ciblent le mouvement BDS et les organisations de la 
société civile palestinienne. 
 
6- Fait appel aux groupes progressistes juifs de par le monde à confronter 
les efforts effrénés d’Israël et du mouvement sioniste mondial d’inciter 
aux lois et politiques qui confondent délibérément le rejet du sionisme et 
l’opposition au régime israélien d’apartheid et de colonisation de 
peuplement, d’une part, avec le racisme et la haine des juif.ve.s, d’autre 
part. Depuis sa fondation, l’OLP a toujours différencié les deux et a bâti 
des alliances avec les mouvements juifs anti-sionistes en tant qu’alliés au 
combat contre le colonialisme, l’oppression, et le racisme sous toutes 
leurs formes, y compris l’antisémitisme. 
  
7- Appelle à la formation d’une coalition légale internationale 
d’organisations spécialisées en droits humains afin de poursuivre en 
justice l’occupation israélienne et ses criminel.le.s dans les forums légaux 
internationaux, selon les juridictions internationales. 
  
8- Appelle à lancer des campagnes palestiniennes, arabes et 
internationales, aussi bien officielles que populaires, pour désigner  les 
partis racistes et fascistes qui forment le gouvernement de l’État 
d’apartheid et de colonisation de peuplement d’Israël, comme des 
organisations terroristes et d’interdire de traiter avec eux. 
  
9- Appelle à soutenir et intensifier le rôle de la diplomatie officielle et 
populaire palestinienne à faire pression sur l’ONU, les États et partis 
politiques de par le monde, pour qu’ils qualifient Israël comme un Etat 



 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 

apartheid et, par conséquent, lui imposent des sanctions légales, 
militaro-sécuritaires, commerciales, financières, académiques, 
culturelles, et sportives, comme ce fut le cas pour le défunt régime 
d’apartheid en Afrique du Sud. 

 
Gloire aux martyr.e.s de la Palestine et du monde arabe! 

Hommage à nos courageux.ses détenu.e.s dans les prisons d’occupation israélienne! 
Salutations à notre peuple résistant et inébranlable, au sein de la patrie et dans la 

diaspora! 
Que tous nos efforts soient consacrés à démanteler le régime d’apartheid et de 

colonisation de peuplement d’Israël 

 
 

 
 

 
 


